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11/ BUDGET ANNEXE SUPPLEMENTAIRE 2003 
DES OPERATIONS SOUMISES A TVA SUR OPTION 

(USINE RELAIS) 
 
  Rapporteur : Mme GALLOIS 
 
 
 Le budget annexe supplémentaire des opérations soumises à TVA sur option s'équilibre 
globalement à la somme de : 
 
 90.533,58 € HT 
 

dont :  37.883,58 € pour la section d'investissement 
 52.650,00 € pour la section de fonctionnement 

 
 La vue d'ensemble de ce budget supplémentaire est la suivante : 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT 37.883,58 € 
 

1 – Recettes  
 
001 Solde d'exécution 2002 de la section d'investissement reporté 37.883,58 € 
 

TOTAL RECETTES 37.883,58 € 
 

 
2 – Dépenses  

 
231.3 Constructions 37.883,58 € 
 

TOTAL DEPENSES 37.883,58 € 
 

 



 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  52.650,00 € 
 
 

1 – Recettes 
 
002 Résultat de fonctionnement reporté 2002 689,18 € 
 
755.2 Subvention du budget principal 51.960,82 € 
 

TOTAL RECETTES 52.650,00 € 
 
  

2 – Dépenses 
 

635.12 Taxe foncière 2003 non budgétisée 8.350,00 € 
 

654 Crédits pour admissions en non valeur des loyers 2000-2001 
de la SARL AAMC (Ateliers d'Agencement et de 
Menuiserie de Châlons en Champagne) (52.875,22 € TTC) 44.300,00 € 
 

TOTAL DEPENSES 52.650,00 € 
 
 
 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 18 juin 2003, 
OUI l'exposé qui précède , 
 
ADOPTE le budget annexe supplémentaire 2003 des opérations soumises à TVA sur 

option arrêté à la somme de : 90.533,58 € HT 
 

 Le Rapporteur, 
 Signé : Mme GALLOIS 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal par 34 voix pour et 9 abstentions, 
Prend une délibération conforme. 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance dans 
laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie conformément à la 
loi. 

 



 LE DEPUTE-MAIRE, 
 

 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu de la réception à 
la Préfecture le 08/07/2003 et de la date de 
publication le 03/07/2003 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 

 


